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AVIS 

Information post AGO du 19/05/20223 

Suite à la réunion de son assemblée Générale Ordinaire en date du 19/05/2023 la société Atelier du 

meuble intérieurs publie, ci-dessous : 

- Les résolutions adoptées AGO 

- Le Bilan après affectation du résultat comptable  

- L’état d’évolution des capitaux propres 

- Liste des membres du Conseil d’administration 

- Nombre de droits de vote existant à la date de la tenue de l'assemblée générale (AGO) 3 440 427 soit 62.09% 

I / Résolutions adoptées AGO : 

Première résolution : 

L’Assemblée générale ordinaire, après avoir entendu les rapports du conseil d’administration sur la gestion de la société 

et ses filiales, et les rapports du commissaire aux comptes sur les états financiers individuels et consolidés, approuve les 

rapports du conseil d’administration et les états financiers individuels et consolidés arrêtés au 31 décembre 2022 tels 

qu’ils lui ont été présentés. 

En conséquence, elle donne aux membres du conseil d’administration quitus entier de leur gestion pour l’exercice 2022. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents. 

Deuxième résolution : 

L’Assemblée générale ordinaire, donne acte au conseil d’administration et au commissaire aux comptes de ce que lui a 

rendu compte conformément aux dispositions des articles 200 et suivants et 475 du code des sociétés commerciales. Elle 

approuve toutes les opérations rentrant dans le cadre de ces dispositions et telles qu’elles ont été présentées dans le 

rapport spécial du commissaire aux comptes. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents. 

Troisième résolution : 

L’Assemblée générale ordinaire approuve la proposition du conseil d’administration, de répartir le bénéfice net de 

l’exercice 2022 qui s’élève à 2 974 747 TND comme suit : 

 

Résultat de l'exercice  2 974 747 

Résultats reportés 2021   2 285 161 

Résultat à affecter   5 259 908 
   

Affectation de la réserve légale    0 

Résultat disponible   5 259 908 
   

Dividendes à distribuer    2 224 654 

Résultats reportés 2022   3 035 254 

 

En conséquence, le dividende par action correspond à 0.400 DT brut. 

La date de mise en paiement est fixée au 31/07/2023. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents. 



 

Quatrième résolution :  

L’Assemblée décide d’allouer la somme de Trois mille Dinars (3000DT) brute pour chaque membre du Conseil 

d’Administration en tant que jetons de présence. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents. 

 

Cinquième résolution :  
L’Assemblé générale ordinaire décide de renouveler le mandat des administrateurs suivants : 

- Mr Hatem Ben Slimane 

- Mr Mohamed Aziz Ben Slimane 

- Mme Salima Ben Slimane 

- Mr Riadh Kekli 

Les administrateurs ainsi nommés exerceront leur fonction jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice 2025. 

En outre, et suite au défaut de quorum des actionnaires minoritaires, l’assemblée générale des actionnaires décide de 

reporter l’élection d’un nouveau représentant des actionnaires minoritaires à une date ultérieure à la quelle sera 

convoquée les actionnaires minoritaires pour une assemblée générale élective et autorise ainsi le Conseil 

d’Administration afin d’accomplir les formalités nécessaires. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents. 

 

Sixième résolution : Nomination de deux administrateurs indépendants au conseil d’administration ; 

Conformément aux dispositions de l’article 38 du Règlement Général de La Bourse Des Valeurs Mobilières de Tunis, 

et à la décision générale du Conseil du Marché financier N°23 du 10/03/2020 relative aux critères et modalités de 

désignation des membres Indépendants au Conseil d’Administration  

 

Et suite à l’avis du CMF après dépouillement et sélection des candidatures reçues conformément à l’appel à candidature 

pour le poste d’administrateur indépendant   

 

L’assemblé générale prend acte de la conformité des procédures appliqués par le conseil d’administration et décide de 

nommer les deux administrateurs indépendants : 

 

- Monsieur Mondher Achour 

- Monsieur Mohamed Benzarti 

 

Entant que membre au Conseil d’Administration pour un mandat de trois années à savoir 2023, 2024 et 2025. 

Ils exerceront leurs fonctions jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice 2025. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents. 

 

Sixième résolution : Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes ; 

Le mandat du commissaire aux comptes étant arrivé à terme, l’Assemblée générale décide de nommer le Cabinet FINOR 

(Identifiant Unique 048096H) représenté par Monsieur Karim Derouiche en qualité de commissaire aux comptes et ce, 

pour une durée de trois ans qui prendra fin avec l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice 2025 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents. 

 

Septième résolution : 
L’assemblée générale ordinaire conféré tous pouvoirs au représentant légal de la société ou à son mandataire pour 

effectuer les dépôts et publications prévus par la loi 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h30. 

 

De tout ce que ci-dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par tous les membres du bureau. 

 

 

 



 

 

II / le Bilan après affectation du résultat comptable (Montants exprimés en dinar tunisien) 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

III / l’état d’évolution des capitaux propres  

TABLEAU DE MOUVEMENTS DES CAPITAUX PROPRES  
 EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 Poste AGO du 19/05/2023 

 (exprimé en dinars)  

 

 

 

 

IV / Organes d’administration, de direction et de contrôle : 

 

I- Organes d’administration, de direction et de contrôle : 

- Membres des organes d’administration : 

 

Membres Représenté 
par 

Qualité Mandat Adresse Activités 

M. Hatem Ben Slimane Lui-même Membre 2023-2024-2025 Gamarth Sup Tunis Gérant Ste Bureau + 

M. Aziz Ben Slimane Lui-même Membre 2023-2024-2025 Gamarth Sup Tunis Gérant Ste SMC et Ste TALOS 

Me Salima Ben Slimane  Lui-même Membre 2023-2024-2025 Gamarth Sup Tunis Néant 

M. Riadh Kekli Lui-même Membre 2023-2024-2025 La Marsa Tunis Gérant Ste Face Management 

Nomination suite à l’AGO du  19/05/2023 

- Membres Indépendants 

Membres Représenté 
par 

Qualité Mandat Adresse Activités 

M. Mondher Achour Lui-même Membre 2023-2024-2025 Kalaa Sousse Analyste Financier  

M. Mohamed Benzarti Lui-même Membre 2023-2024-2025 Rue Azerbaidjan 
Ariana 

Retraité / ancien Dir CETIBA 

Nomination suite à l’AGO du 19/05/2023  

 



Pour le représentant des actionnaires minoritaires : suite au défaut de quorum des actionnaires minoritaires, l’assemblée 

générale des actionnaires décide de reporter l’élection d’un nouveau représentant des actionnaires minoritaires à une 

date ultérieure à la quelle sera convoquée les actionnaires minoritaires pour une assemblée générale élective et autorise 

ainsi le Conseil d’Administration afin d’accomplir les formalités nécessaires. 

 

- Fonctions des membres des organes d’administration et de direction dans la société : 

 

Administrateur Fonction au sein de la société Mandat Adresse 

M. Aziz Ben Slimane Directeur Général  2020-2021-2022 Gamarth Sup Tunis 

Décision du conseil d’administration du 18/05/2021 

 

- Contrôle : 

Commissaire aux compte   Adresse                   Mandat 

FINOR                    Immeuble International City Centre Tour des Bureaux CUN        2023-2024-2025 

MF: 048096H 

 

PV AGO du 19/05/2023 

 


